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TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 

DECLARATION 2015 

 

Date limite pour déposer votre déclaration : 1er Mars 2015 
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DECLARATION DES SUPPORTS EXISTANTS 

AU 1ER JANVIER 2015 

 

Nature du dispositif 
 

 

Adresse du dispositif 

 

Surface 

(l x L) 

en m² 

 
Nombre 

de faces 

 

Total 

surface 

en m² 
 
Enseigne 

Pré 

enseigne 

Panneau 

publicitaire 

 
Numérique 

Non 

numérique 

         

         

         

         

         

         

         

         

 
Documents facultatifs : photographies et/ou vue en plan du ou des dispositifs précisément cotés. 

 

Paiement de la taxe : le recouvrement de cette taxe fait l'objet d'un titre de recette qui vous sera adressé par 

la Mairie à partir du 1er Septembre 2015. 

 
Je soussigné ..............................................................................m'engage à porter sur cette déclaration tous les 

dispositifs existants au 1er janvier 2015 et à informer la Mairie, dans les deux mois, de toute modification 

(création ou suppression) intervenant en cours d'année. 

 
Fait à: ........................................... 

Le:  ................................................. 

 
Signature: 


